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Activités garanties  

Elevage de chiens et/ou chats  
 

Garanties du contrat 

Garanties Plafonds  
Décès dans les 15 jours après la vente suite aux  maladies  
suivantes : 

 Pour le chiot : 
- La maladie de Carré 
- La leptospirose 
- La parvovirose 
- La rage 

 Pour le chaton : 
- La leucopénie féline 
- La péritonite infectieuse 
- L’infection par le virus leucémogène 
- L’infection par le virus de l’immuno-dépression 
-  

   500 € HT 

Frais vétérinaires en cas d’accident pour vos clients dans les 
deux mois suivants la vente 

 2 000 € (dont 400 € TTC de 
médicaments) si vous êtes adhérent 
au SNPCC 

 1 000 € TTC (dont 200 € de 
médicaments) si vous êtes non 
adhérent au SNPCC 

 

Exemples : 
 - un chiot déclare la parvovirose 5 jours après la vente              
 - un chiot est opéré suite à un accident dans les 2 mois suivant la vente           

 
Un complément de revenu : 

- Label Or : 5€ par chiot et/ou chaton 
- Label Argent : 4€ par chiot et/ou chaton 
- Sans label : 3€ par chiot et/ou chaton 

Assur’Chiot-Chaton 
 

o Valoriser votre métier 

o Certifier la qualité de votre production 

o Garantir jusqu’à 2 000 € de frais à vos clients si 
vous êtes adhérent au SNPCC (sinon 1 000 €) 
 
 

 

Fiche Produit  
 

 

Votre contrat Assur’Chiot-

Chaton prendra en charge 
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Les points Forts  

 
 Une offre exclusive pour vous professionnels du chien et du chat 
 Un gage de qualité et de confiance pour vos clients 
 Un complément de revenu et une protection financière pour votre 

 élevage 
 Site @ sécurisé 
 Edition du certificat d’assurance pour votre client 

 

 
Contact  0892 681 341 ou  apcc@contact-snpcc.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles L 511-1 et R 511-1 et R 511-3 du code des assurances, le Syndicat National des Professionnels des Chiens et Chats (SNPCC) – 137 Route de Bourg 

01320 CHALAMONT - est inscrite à l’ORIAS sous la référence 16 004 390 consultable sur www.orias.fr, en qualité de Mandataire par l’intermédiaire de DGV Assurances - 5, rue des Basses 

Fouassières BP 21015 49010 Angers Cedex (SARL de Courtage en Assurances au capital de 150.000 € - RCS Angers 487 568 891 - Garantie Financière et Assurance de Responsabilité 

Professionnelle conforme aux articles L 530-1 et L 5302 du Code des Assurances - n° d’inscription à l’ORIAS 07 005 514 consultable sur www.orias.fr. Le contrat groupe : assur’ chiot-chaton est 

souscrit auprès de l’assureur : Amaline assurances, Société Anonyme au capital de 32.018.550 € entièrement versé, entreprise régie par le Code des Assurances et soumise à l’Autorité de 

Contrôle Prudentiel, 61 Rue Taitbout 75009 Paris. Siège social situé au 8/10 rue d’Astorg – 75008 Paris. Immatriculé au RCS de Paris sous le numéro 393 474 457 – Code APE 6512Z – adresse 

postale : Amaline assurances / Amaguiz – service courrier – TSA 47717 – 36577 Cesson Sevigne Cedex. Amaguiz est une marque d’Amaline Assurances.  

 

 


